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‘ AVIS.
“5” Mr Duroun, née Cuonanox,
annonce’ qu'elle. est dans l’intention de
motiter une classe de jeunes enfants.
Elle a déjà commencé. :

‘Elle prie les mères de famille de se

souvenir des soins dont elle entouraitses
jeunes élèves.

- Elle leur appreridra tout ce que leur.
âge et leur intelligence pourront com-

porter, soit pour la religion, soit l’ins-
truction, soit pour les petites choses qui
rendent un enfant honnête et aimable.

L'expérience ‘a prouvé que les prinei-
cipes de lecture qu’elle donne aux enfans
leur fournissent, plus tard, la facilité
d'apprendre l’orthographe ‘avec moins de

difficultés. Prix modéré.
*

S'adresser. maison Chorgnon, rue de
la Chapelle, au rez-de-chaussée.

VSCroranonpère, place du maïclié,
à Roanne, rédige lettres, pétitions et

mémoires.
“Il tient aussi le Bureau du journal le
Nouvel Echo de la Loire.

ste

AVIS AUX GENS D'AFFAIRES.
— Un décret du Gouvernement provisoire ayant

détruit le monopole des insertions judiciaires, mo-

nopole créé dans un but liberticide de la presse,
nous annonçons à‘ MM. les gens d’affaires, que
le prix des insertions dans le Nouvel Echo de la

Loire, est fixé à sEpr centimes par ligne ; il scra
fait une forte rémise pour les annonces d’une cer -

taine importanée. — Le prix des autres insertions
est fixé à 20 centimes.
Le /Vouvel Echo, comme jadis son homonyme ,

trouve accuéil auprès du publie. À peine à son dé-

but, il compte plusieurs abonnes. Merci à ceux
qui veulent: bien encourager notre œuvre.

On se le passe de maison en maison et il recoit
unte grande publicité. Il est envoyé d’ailleurs à
MM. les notaires, avoués, huissiers, juges-de-paix,
ete. , êle.

aprem

Bulletin Administratif.
CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE.

Séance du 5 octobre 1848.

“Aujourd'hui octobre 1848, à midi, le Conseil
général du département de la Loire s’est réuni
en séance publique, à l’hôtel de la préfecture ,

à Montbrison, en vertu de l’arrèté du Président
du conseil des ministres chargé du pouvoir exéeu-
til, en date du 14 septembre dernier, dont M. le
Préfet a donne lecture.

M. le Préfet déclare là session ouverte.
Les membres présents sont:
MM. D'Assicr (Emmanuel), nommé par le can-

ton de Saint-Jean-Soleymieux; — Bouchetal-La-

roche, Saint-Bonnet-le-Château; — Charlat, Saint-
{ Georges-en-Couzan ; — Coste, Noirétable; — Cour-
bon-Lafaye , Saint-Genest-Malifaux;— Dechaste-
lus, Saint-Symphorien-de-Lay;— Duché, Saint-
Etienne (est); — Dugas (Victor), Saint-Chamond;
— François, Pélussin; Heurtier, Le Chambon;
— Lachèze, Montbrison; — Lisfrance, Rive-de-
Gier; — Martin (Antide), Saint-Étienne (ouest);
— Meaudre, Saïnt-Germain-Laval; — Meynis,
La Pacaudière ; — Millet, Néronde;— Mondon,
Boën;— Pomey (André), Belmont; — De Rain-
neville , Perreux; — Ravel, Saint-Héand;— Du
Rosier, Feurs; — De Sablon, Bourg-Argental;
— Sigéan , Saint-Rambert; — De Vousy (Jules),
Chralicu; Vincent (Octave), Saint-Galmier.

On procède, par la voie du scrutin, à la com-
position du bureau définitif. ;

:

La majorité des suffrages appelle M. Dugasaux
fonctions de président, et M. Octave Vincent à
telles de secrétaire.
M. le Préfet lit au Conseil Général son rap-

port sur la répartition des contributions directes
de 1849, et sur la matières se raltachant à cette
opération.
Le Conseil Général prend connaissance des pro-

tès-verbaux de la dernière session des Conseils
d'arrondissement de Montbrison et de Saint-Etien-
né, dans les parties qui touchent aux sujets sur

lesquels il doit délibérer.
;

Le procès-verbal dressé. par le Conseil d’arron-
dissement de Roanne n’est pas rapporté.
Le-Conseil Général apprend avec peine, soit de

la bouche de M. le Préfet , soit de celle de M. le
Directeur des contributions , appelé dons son sein
pour lui fournir des renseignements , que les ré-
clamations formulées dans sa délibération du 27

c

Feuilleton:
LE COLONEL RAIMBAUD.

Souvenir de 1815.

(Fin.)
Mlle de Vauxclair le comprit, et par.un instinct

délicat qui aurait souffert sans doute, si elle eût
pu voir lamain d’un homme toucher à son lit de
jeune fille, elle éteisnit la bougie qui brûlait sur
sa lable. En un instant, et malgré Pobseurité, le
lit fut défait, les draps, la couverture solidement
noués les uns aux autres; le fugitif prit la main
libératrice qui lui sauvait la-vie, y appliqua sès
lèvres; il enjamba ensuitela fenêtre et se laissa.
couler jusque dans la rue.

— Adieu, dit-il d’une voix contenue, et un

souvenir éternel! ..

- N disparut ensuite au premier détour de la rue.
Mlle de Vauxclair retira l’échelle improvisée qui

lui avait servi à faire évacuer l’officier, dénoua ses

draps, refit son lit, se coucha et s'endormit pro-
fondément. Ellen’éprouya pas cette agitation ner-

veuse qui accompagne quelquefois les évènemens
imprévus et singuliers; loin de là , un calme dé-
licieux s’empara d’elle'et son sommeil paisible”
dura jusque bien avant dans la matinée. Elle se

leva donc plus tard que d'habitude et ne fut prête
à descendre au salon qu’à l'heure du déjeûner.
Son père se promenait à pas lents dans la salle à

€
,manger, et il semblait engage dans une conver4

sation fort vive avec M. Gustave de Mendon qui,
en costume de garde-national, était debout près

{ de la porte , appuyé sur son fusil.
— Vous abusez de mon âge et de ma position,

4

disaitM. de Vauxelair; st j'avais un fils qui pût
|

venger cette- injure , vous n’oseriez jamais rom-

pre un mariage si avancé. Gustave, je ne vous

croyais pas aussi intéressé que vous l’ètes; vous

convoitez celte pièce de terre qui touche à vos

propriétés-et que je me suis réservée… Eh! mon
Dicu!. Monsieur, vous savez bien qu’après moi
tout mon bien appartiendra à-ma fille , c’est-à-dire
à vous !
— Non, Monsieur , répondit Gustave: l'intérêt

n’entre pour rien dans de j'arti que je prends.
Eh! tenez, voici mademoiselle votre fille qui me
rendra plus dejustice et que mon refus n’étornera
pas...
— Qu’y. a-til done, Gustave? dit avec:sérénité

la jeune fille; quelle diffieulté s’est ‘élevée entre
mon père et vous?
Mlle de Vauxclair regardait son fiancé avec tant

d'assurance , et elle lui parläit au moment même
avec tant de calme et de dignité que l’accusation
expira sur les lèvres de:M. de Mendon, et qu'il
ne put que balbutier et baisser les yeux.
— Parlez, parlez, lui dit M. de Vauxclair

avec colère.
— Oui, parlez , ajouta sa fille.
— Mademoiselle a un amant, dit alors le

jeune homme. avec là hâte d’un homme qui veut
s'engager de manière à né plus pouvoir revenir
sur ses pas...
— Un amant! s’écrièrent à la fois le père et

la fille?
— Oui, cette nuit, Mademoiselle a reçu un

homme dans sa chambre. Je ne vous accuse pas,
monsieur de Vauxclair, vous ignorez tout, je le
sais; vous n'avez pas prêté les mains à cette intri-
gue, et la preuve, c'est que cet homme ne pou-
vant pas sortir par une porte dont vous aviez
les clefs, Mademoiselle l’a fait sortir par la fe-
nètre. On a vu tout de chez moi…. Ma sœur,
qui de sa fenêtre apercoit parfaitement les croi-
sées de Mademoiselle, à été témoin de ce que je
vous dis ici! Elle m’a: éveillé sur=le-champ, je
me suis levé, je suis descendu dans la rue:
mais les persierines de Nademoiselle étaient re-
fermées et mon risal dejà bien loin.
— C'est vrai, dit Mademoiselle de Vauxclair,

qui sentit dès l'instant qu’elle élait perdue, mais
qui se décida à soutenir cet orasé avec fermeté.

A cet aveu, la colère de M. de Yauxclair
changea d'objet et se tourna tout entière sur sa
fille. M. Gustave profita de l’occasion et quitta
là salle à manger ; il alla rejoindre ses cathara-
des et crier vive le roi sur la place publique, ra-
conter l’aventure de la nuit et la rupture de
son mariage. La jeune fille garda religicusement
sd parole, elle supporta sans se plaindre les re-

proches de son père. Cette aventure occupa la
ville pendant trois mois; on ne pouvait se las-
ser d'interroger la sœur de Gustavede Mendon
sur cet amant incomnu qui échappait à toutes
les recherches. ss Us.

;

— Mais enfin, lui disait-ont, vous Payez vu :
est-il blond? est-il brun? est-il grand ou petit?
ll a prononce quelques mots d'adieu ; comment
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décembre 1846 , et plusieurs fois reproduites de-
puis, n’ont pas été accueillies.

a

H en appelle auGouvernement, mieux éclairé;
il ne peut croire que , lorsque les dommages cau=

sés par l'inondation ont été reconnus el consta-

tés , lorsque les pronriclaires qui les ont soufferts
ont oblenu un juste dégrèvement, le contingent
du département ne soil pas réduit dans la mème

proporiion, cl qu’il continue de payer l’impot pour
des tétvrains privées de revenus comme de valeur
vénale.
Il prie M. le Préfet de vouloir bien renouveler

les représentations et les démarches déjà faites
à ce sujei; 1l se, plait à en espérer un favorable
résultat.
Contributions directes. —Répartement de 1849.—

Continent foncier.
Le Conseil Général,
Sur la proposition de M. le Préfet,
Arrête que la répartition de Ja contribution

foncière entre les trois arrondissements sera faite,
pour 1849 , su les mêmes bases que les années

préecdentes et de la manière suivante :

Monlbrison. 518,678 »

Roanne. 460,235 »

Saint-Etienne. 506,517 »

Total. 1,185,250 »

Contingent personnel et mobilirr.
La contribution personnelle et mobilière sera

également vépartic, pour 1849, enive les trois
arrondissements , surles mèmes bases qu'en 1848
et antérieurement.

Le Conseil Général arrête ainsi les contingents
de chaque arrondissement :

;

Montbrison. 86,566 »

Roanne. 85,050 »

Saint-Etienne. 184,561 »

Total. “552,957 »

Contingent des portes et fenêtres.
Le contingent des trois arrondissements dans

la contribution des porles el fengires est fixé et
voté sur les mêmes bases, ainsi qu’il suit. 65,149 »

Roaune. 65,502. »

Saint-Etienne. 158:128 c

Tolal. 285.979 »

Le Conseil général renouvelle la réclamation
déjàformée parlui, pour que les portes et fenéires
des ourdissoirs soient atfranchies de out impot.

Fixation du prix de la journée de travail.
Le Conseil General,
Sur le rapport de M. le Préfet,
Considérant que rieo n’a fait sentir le besoin de

modifier la isation ct les catégories admises pour
1847 et 18k8, les maintient pour 1849, confor-
mément au lableau suivant :

12e catégorie. La ville de Saint-Etienne, 1 f.

2.8— Beaubren, Montaud , Outrefurens, Valbe-
noite, S{-Chamond et Rivé-de-Gier, 0,99 €.

5.8 — Montbrison et Roanne . 0.80.
Ke — Boën , Saint-Bonnet-le-Château, Feurs ,

St-Gaimier ; Charlieu et leColeau, 0,70.
5.2— Régny, leiers, Saint-Symphorien , Saint-

Juiren-en-Jarrét, 0.60.
6.8— Toutes les autres communes, y compris

Lorellc c! la Bénissons-Dieu , nouvelle-
ment crées, 0,50.
me)Ge Emme

PRÉFECTURE DE LA LOIRE. .

Police. — Passe-ports.
Messieurs les Maires,

Aux termes de la législation existante, et par-
ticulièrement des loïs du 28 mars 1792 et du 10
vendémaire an %, aucun Français ne peut cireu-
ler hors du departement, et mème du canton où
il a son domicile, sans être porteur d’un passe-
port régulier,

Les ouvriers qui veulent voyager ne sont pas
suffisamment en règle pat la possession d'un li-
vret; ils doivent, cn outre, se munir d'un passe-
port. (Loi du 22 germinal an x1, et arrété du 9
frimaire an xir).
Il en résulte que tout ouvrier qui quitterait son

département pour aller dans un autre, s’expo-
serait à êtré arrété s'il n’était muni d’un passeport.

Je vous invite, Messieurs, à rappeler ces dis-
positions à vos administrés,

Retevez , etc. Le -Préfet ; JuuEs ROUSSET.

Echenillage.
Le Préfet de la Loire aux maires du départ.

MESSIEURS,
L'arrêté du 10 septembre dernier (page 166 du

Recueil des Actes administratifs) preserivait d’é-
cheniller avant le 1° octobre.

Je suis informe que cette mesure n’a pu être
partout exécutée, à cause de l’urgence; des tra-
vaux de l'agriculture.

D'un autre côté; les chenilles étant, à présent
disséminces, leur destruction en serait fort difficile,
J'ai, en conséquence , prorogé jusqu’au 54 dé-

cembre le délai après lequel des procès-verbaux
pourront être dressés contre les propriétaires ou

fermiers qui auront negliré de faire éeheniller,
Je vous invite à publier cette décision dans toute

Pétendue de votre commune.

Recevez, etc.

Le Préfet, Jures RousseT.

n’avez-vous pas reconau sa voix?
Mademoiselle de Meadon objectait en vain que

la scène s'était passée danslà nuit et quelà visite
en avait été rapide et fusiiive,, il lui fallait ras-

sembler des traits épars duns sa- mémoire pour
désigner parmi les jeunes gens de la ville Pobjet
d'un amour mysterieux. Cependant mademoiselle
de Vauxelair éprovva tous:les désagréments qui
résultent d'une-aventure seandaleuse : la-maison
de son père devint déserte, ses meilleures amies
l’abandonnèrent et toutes les postes lat furent
fermées. Quoique riche et de qualité, ce qui en

1845. était un grand avaniage ea province, il
lui fallut renoncer à se marier, du moins à O.….
M. Gustave de Mendon ne parut pas s’oceuper
de chercher une nouvelle femme;il se consola
de sa mésäventure par une intrigue de bas étage,
qui offrait pour lui quelque péril, puisqu'on l’ac=
>usait de sorlir souvent la nuit d'une petite mai-
son qu'on désignait, par le même chemin que
mademoiselle de Vauxclair avait fait prendve une
fois à son mystérieux amant. Le temps qui cal-
me les passions poliliques n’efface pas dans les
petites villes le souvenir de cerlaines anecdotes,
et plus d'un an s'écoula sans qu'aucun parti se

présentât pour lhéroïne de celte histoire.
Dix-huit mois après cet évènement, un rési-

ment d'infanterie, qui allait en garnison à Mar-
seille, traversa la ville d’O... et s’y arrêta quel-
ques: jours. le colonel, après. avoir vaqué aux
soins ‘que réclamait son régiment, se transporta
chez M. Gustave de Mendon. ;

— Monsieur, lui dit-il, vous avez séduit Ma-
demoiselle Ursule Germain, la fille d’un cordon-
nier qui demeure à cent -pas de chez vous...
Vous vous introduisez le soir chez elle: comme

: välent mieiix que vous...

vous redoutez la colère du père, vous sortez de
grand malin par la fenêtre...
— Monsieur...
— Perme‘tez; cette jeune fille a un frère qui

sert?dansle régiment que j'ai l'honneur de
commander; c'est un de mes sergents, et des
meilleurs. Le frère est ici, et il n'entend pas
quitter la ville que vous (n’avez épousé sa sœur,

— Epouser Ursule! Allons done , monsieur le
Colonel, quelle plaisanterie !
— Ce n'est point une plaisanterie, ‘je vous le

prouverai. Quand on à compromis une jeune per-
soïne de quelque manière que ce soit, on lui
donne réparation.

j

— Mais, Monsieur, je suis gentilhomme, et
la fille d’un cordonnier.…

— Quand on l'a séduite, Monsieur.
— Ce n’est pas une’ rai-on pour.…
— Le sergent Germain croit au contraire que

c'est une raison pour. H vois fera tirer l'épée,
Monsieur , et vous aurez affaire à forte partie:
c'est le plus habile tireur du régiment, après
moi. ;

— Je ne me battrai jamais avec un soldat, dit
M. de Mendon, qui cherchait une excuse à son

manque de courage.
»

— Alors, Morisieur, vous vous baltrez avec

moi : je vous préviens que je regarde ‘ceite -affai-
; re comme personnelle... Je ne suis- pas geniil-
homme, mais j'ai croisé le fer avec des gens qui

Allons, Monsieur, dépéchons-nous.
M. «e-Mendon: ainsi pressé se résigna, et il

alla demander au cordonnier la main de sa fille.
Cette affaire arrangce, le colonel courut chez

M. de Vauxelair.

Bulletin local.
CONSEIL D’ARRONDISSEMNT DE ROANNE.

SÉANCE DU 20 SEPTEMBRE. — L'É PARTIE-

Présents : MM. Androt, Guinault, Populle,
Pochin , Poyet, Duvierre, Miraud , Mulsant, Barge
et Verrière.

M. Pochin prend place au bureau du président
comme doyen d'âge. — M. Verrière , le pius
jeune des conseillers, remplit les fonctions de
secrétaire.
N. le sous-Préfet expose la situation et les

besoins de l'arrondissement.
I est ensuite donné leciure d’un rapport très-

suceint de M. l'mgeniet#de l'arrondissement de
Roanne . sur là situation du routes et de la navi-.
gation dans l’arrondissements
M. Braujeu. ageni-voyer, est introduit dans la

salle des délibérations et donne leciare d’un rap-
port dressé par lui, sur la situation du service
des chemins vicmaux de l'arrondissement, au 4°
août de cette annee. :

Ce tappoet, suivi d'explications orales données
par M. BDeauieu, ont complèiement satislait le-
Conseil, qui lui en témoigae sa gratitude.

Le Conseil a ensuite fixé l'ordre des travaux
ainsi qu'il suit :

ROUTES NATIONALRS.

Route n° 7. Le Conseil, prenant en considéra-
tion le rapport de l'ingénieur, émet le vœu que
les fonds d'entretien qui y sont affectés, soient”

‘

augarniés.
Route n° 81. Le Conseil emet le vœu que les

fonds aifeciés aux travaux de rectidcation de cette
rodie. sotent avgmentés, allendu leur utilité et

l'urgence d'établir des communications plas faci-
les enive Farrondissement de Roanne et l’Auver-
gne ; eb pour donner du travail à la classe
ouvrière dans le pays.

Route n° 7. Le Conseil émet le vœu qu’il soit
procéde , le plus tôt possible , à la rectification de
celte routey dans la traversée du bourg de l'Ho-
pital. où le passage est dangeveux, soil À raison
de l’angle que forme la route , soit à raison de la
forte penié de la dite route, qui, dans ce bourg
est traversée à niveau par le chemin de fer.

ROUTES DÉPARTRMENTALES.
Route n° 10. Le Conseil, prenant en considéra-

tion les motifs énoncés dans le rapport de M. lin-
génieur. émet le vœu que Je crédit affecté à l’en-
tretien de la route n° 10, dont la fréquentation
par le roulage augmente dans une progression.

*

7 - « = , 3

rapide, soit porté de 6500 à 7500 pour l’année
prochaine, el cela en réduisant le erédit n°6 de

emmener

— Monsieur, lui dit-il, je suis jeune, riche,
bien placé dans le monde et depuis dix-huit mois
jadore voire fille; voulez-vous me donner sa

main?
—- Mais, Monsieur, vous ne pouvez manquer

d'apprendre...
— Je sais ce que vous allez me dire, Monsieur:

mais c'est- moi, moi qu’elle a sauvé aux dépens
de sa réputation el peut-être de son amour.

M. de Vauxclair était revenu du royalisme exa-

géré dont il avait été possédé dix-huit mois au-

paravant : sa fille avait fini par lui avouer tout
ce que nous venons deraconter; et puisque le roi
lui-nième avait confié un régiment à un ancien
Bonapartiste, M. de Vauxclair pouvait bien lui
donner une fille que personne ne lui demandait
plus.
Le mariage fut décidé dans Pinstant; alors le

colonel se présenta dans l'appartement de Made-
moiselle de Vauxclair, dans cet appartement où
il était déjà entré; il jeld un coup d'œil sur ce
lil que sa main avait une fois défait et et il tom-
ba aux pieds de la jeune fille. Le commandant
était devenu colonel; toute trace de souffrance.
s’était effacée de son visage et il fut plus éloquent
pour solliciter un amour qui répondit au sien,
quil ne l'avait été pour demander la vie.

_

La seconde entrevue du colonel lui fut aussi
favorable que la première. Mademoiselle de Vaux-
| clair dévint la femme du colonel Raimbaud. La
| jèune fille eut la malice de se marier le jour
joù M. de Mendon épousa la petite fille du cor-
donnier. Les habitants d'O…., qui dix-huit mois
auparavant, avaient voulu assassiner un brave
officier, accueillirent son mariage avec ‘des cris
de joie.
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5000 à 4000 fr. , attendu que cette dernière route

perdra de son potesce par l'ouverture de la
route nationale n° 84, dans la partie rec'ilice.
Route n° 4. Le conseil èmei le vœu que celte

Toute soit-rectifiée dans le département-de Saône-
el-Loite, depuis le pont. des Rigoles, commune
de Tancon , jusqu’au hameau de Masoucle (Chau-
ffailles) où elle preseule des penles très (orties; et
que des réclamationsà cel egard soient adressées
à l'administration de Saône-et-Loire.

Route n° 8. Le Conseil, prenant en conside-
ration le rapport de l'ingénieur et ailendu que.
par décision du5 mai dernier, uoe somme de dix-
mille fr, « été distraite du crédit aifecté à cette
route , pour travaux nieuis à executer entre le Ca-
baret de PAne et la Croix-du-Sud;
Aitlendu que ces travaux procureront de Poceu-

pationà la classe indigenie;
Emet le vœu que le crédità allouer soit aug-

menié de la mème somme et de plus forte, s'il
est possible.

CHEMINS DE GRANDE COMMUNICATION.

Chemin n° 14. Le Conseil emet le vœu que ce

«chemin qui est achevé et à l’état d’entrelien, soit
classé roule départementale, allendu qu’il fait
suile à vne roule départementale sue Saûne et
Loires el que le conseil est informé que l’adminis-
traiïon du Rhône a le projet de classer les che-
mins faisant suiie à celui-ci, jusqu’à la roule de-
parteinentale n° 8, comme route départementale,
établissant une communication directe entre Autun
€ Tarare.

Le Conseil, après avoir entendu l'agent-voyer,
qui a exposé que les chemins de Chariieu à Thisy
par Cours,et de Kioanue àà Cours pac Thisy et
Nandaxotà peu près achevés sur toute la

ligne:“Considérant que ces deux chemirs avaient ete
classés de 91 aide vieinaliié conformément au vœu

émis dans le conseil d'arrondissement, dans sa

session de 1846, — el qu'ils sort les seuls qui se
trouvent dans celte catégorie;

Emet le vœu qu'ils soient classés de grande
communication.

Le conseil, considérant que la route départe-
mentale n° 6, dins son parcours enure la roule
nalionale n° 81 et St.-Germain-Laval, présente
des pentes très fortes , et que la rectification serait
difficile et très couteuse ;

Considérant qu'il serail facile de remplarer cette
partie par une route nouvelleà onvrir entre la
route rectifiée n° 81, à partir -du lieu dit la Croix-

rouge , vommune de Cremeaux, jusqu'au chemin
de grande communication n° 4, sur la commune

de Greaulies;
Considérant que le tracé de cette nouveile rou-

te présente peu de diflicultés, avec des penies
très douces,
Emet le vœu que cette route soit ouverte et

classée en remplacement de la route départemen-
tale n°6, de Roanne à St-Germain-Laval.

Le Conseil. sur l’avis de l’Agent-voyer qui a

déclaré que ‘le chemin de Roanne à Cours, par
Perreux, est ouvert sur toute là ligne et sera
terminé dans le courant de celle annce,
Considérant que les communes qu'il traverse se

sont imposé de grands sacrifives pour son exceu-
tion, et que ce éliemin sera d'une grande impor-tance À cause des relations fréquentes des mon-

tagnes de lEst-avee Roanne;
Emet le vœu que ce chemin soit classé de

grande vicinalité , conformément à la loi du 24
mai 1856.

“Forkes Er MARCHÉS:
>

Le Conseil municipal de la commune de St-Ri-
rand demande de nouveau l'établissement de deux
foires qui se tiendraientà la Croix-du-Sud les neuf
avril ct neuf septembre de chaque année.

Le Conseil, considérant que cette demande a

élé suivie d’une enquête et que la grande majorité
des communes consultées à donnéson adhésion;
Considérant que ce point (la Croix-du-Sud) est

traversée par une route départementale ,
et par

plusieurs chemins vicinaux;
Considérant que dans sa session de juillet 47,

il avait donné son adhésionà une seule foire, qui
aurait lieu au mois de septembre de chaque an-
née , et dout il avait reconnu l’ulilite,

Est d'avis que cette foire soit accordée , et re-

jette celle du. mois d'avril.
Le Conseil municipal de la commune de Sail

demande l'établissement d’un marehé qui se tien-
draità Sail le mardi de chaque semaine.

Le Conseil, considérant que cette demande a

été suivie d'une enquète‘et que sur neuf commu-
nes. consulices, drois seulement ont été opposées
et six favorables à cetle demande;
Considérant que Sail prend de l’aceroissement

surtout à cause de l'importance de ses eaux mi-
nérales, ct qu'un marché ne saurait apporter
aucun préjudice aux communes environnantes,
Est d'avis que le marché demandé soit accordé.
Le Conseil municipal de la commune de Mon-

tagny, deinande l’étallissement de deux foires qui
se”tiendraient les premiers mardis des mois de
mai et de décembre.

Le Conseil , considérant que cette demande n’a

pas été suivie d’une enquête,
Malsré toulc Popportunité qu’il y aurait à ae-

corder au moins l'une des deux foires demandées,
Ajourne jusquà la session de l’année prochaine

après enquete.
Le Conseil, considérant qu'il résulte du rap-

port de M. le sous Préfet que la prison de Roanne
est insuffisante pour loger la population ordinaire,
Ensetle vœu que celte prison soit agrandie en

l’exhisussant d’un étage.
Le Conseil maintient pour 1849 le tarif du ra-

chat des prestations eu nature.

DEMANDE DU TRANSFERT DU CANTON DE NÉRONDE

A BALBIGNY.

Cette demande. est appuyée de nombreuses con-
sidérations énoncées dans la délibération dont
copie à été soumise au Conseil.
La commune de Nérondc s’oppose de toutes

ses forces à ce transfert et fait valoir ses droits
à la conservation du chef-lieu , dans une déli-
Lération dont copic a été aussi soumise au Conseil.

Après mûre délibération et appréciation des
motifs émis de part et d’autre ,

Le Conseil, considérant que Palbigny est situé
à l'extrénnté du canton, dont Néronde est le
eentre;Considérant au reste que la demande n’a pas
été suivie d’une enquête ,

Est d'avis que la demande de la commune de
Balbigny doit être rejetée.
Sur ce quia été exposé par M. le sous-Préfet

que l’ameublement de Phôtel de la sous-prèfee=
ture était insuffisant, et que les bâtiments dans

lesquels elle cst actuellement établie sont mal
situés et insalubres,

Le Conseil, appréciant les motifs énoncés, estd’avis:1° Qu'il soit alloué une demande de 1200fr.
pour achat de mobilier;

2° Qu’un nouveau local soit choisi pour y éta-
blir la sous-préfecture, et qu’une somme de

|

1800 fr. soit affectéeà sa location annuelle.
Conformémentà l’avis du 28 juin 1835, le Con-

sel désigne pour faire partie du ‘comité supé-
rieur d’ instruction primaire MM. Peurrière , juge
à Roanne, Pochin et Miraud, membres du Conseil
d’arrordissement.
Conformément à lavis du 15 février 1858, le

Conseil désigne pour faire partie de la commission

spéciale de “la caisse d'épargne des instituteurs
primaires communaux , M. Duvière l’un de ses

membres.
Le Conseil ayant épuisé les objets soumis à ses

délibérations , vote à l’unanimité des remercie-
miens à M. le sous-Préfet pour les soins qu’‘il a

äpportés à l'administration de l’arrondissement,
et déclare close la première partie de la session
dé 1848.
Fait et délibéréà la sous-préfecture, lesjours,

mois el ai susdits.

Signé,POCHIN et MIRAUD , secrétaire.
©ce

— Les habitants du quai des Charpen-
tiers et du quai de l’He nous prient d’an-
noneer que depuis l’'inondation de la Loire,
ils sont privés de l'éclairage au gaz, pri-
vation qui expose, la nuit, ceux qui cir-
culent, à quelque grave accident, atten-
du les ‘inégalités du terrain depuis les
nouveaux travaux de la chaussée de la
route nationale n° 7.
ls ont pétitionné »* disent-ils, ‘Ëauprès

de l’autorité pour obtenir l’ancien état des
choses , et ils espèrent qu’on fera droit à
leurs justes réclamations.

Agriculture,
TONNEAUX: — VIN.

Les vendanges, comme dans beaucoup
d’autres pays, sont plus abondantes qu’on
ne l’avait généralement pensé. ;

Les tonneaux sort recherchés et, pat
cette raison, 1ls sont chers.
ll y a désavantage réel à employer les

tonneaux de nos pays. On devrait les faire
d'une jeauge uniforme à ceux du Beaujo-
lais. pays vignoble avec lequel nous a-

vons des relations. Ainsi quand quelque
contretems serait coniraire à la vigne, les
tonneaux d'une contree pourraient être
achetés pour l’autre, et vice versa.
Il fandrait qu'ils fussent plus forts en

bois, afin de les conserver plus long-
temps. Dans le Beaujolais, il y en a qui
durent depuis 20 ans. Leur force les fait
résister aux secousses du transfert. Leur
grandeur les fuit préférer aux nôtres par les
marchands parisiens, parce qu'en général
l'entrée d’un tonneau de 15 à 20 litres de
plus paye le mème droit. Or, sur une

certaine quantité de pièces, il y à perte
réelle à acheter nos pelits tonneaux com-

parativement à ceux du Beaujolais.
Il y à quelques années , la jauge de nos ton-

neaux éauisvalait à peu près à celle du Méronnais
ou du Bconjolai<z mais depuis ct insenstiblement,
on l'a diminuée dan- un but «le rapacité égoiste.
— Nous l'avions déjà dit miéricurement , chaque
tonnelier devrait aphoser son ehilfre sur ses tons
neaux, celà. cerlificrait Jeux contenue, qui de-
vrait être de 215 à 200 litres. Le vigneran vendrait
son vin en conséquence de la grandeur.
— Nous savons que bien des propriétaires ont

du vin piqué, plusivurs sans doute cssaieront de
le-mèêler au vin nonvear.-Ge serait une perte
ponr eux. s'ils ne vendaient pas leurs vins bientôt.
Au printemps prochain. ou par un coup de ton-
nerre, iout le mélange piuerait encore.

Nous leur donnons l'avis suivant :

Après avoir iiré leurs cuves. de vin nouveau,
le vin piquié de Fan dervier serait utilement jeté
sur Te mare de raisin non pressé, H faudrait ?Pylaisser vingl-qualre heures. en ayant soin préa-
lablement de boucher l’orifice de la cuve avec des
planches. Puis il faut tirer à clair.

;

Ou bien encore, quand le vin de pressurage
est linpide. il fsul en mettre deux ou irois brocs
sur chaque ionnéau de vin piqué. C'est un moyen
presque infaillible de remédier au mal. Toutefois,
il faut se hâter de le vendre pour être bu de
suite, et pour cela lécher la main, afin de l'e-
couler plus - tôt.
Il ya à peine un mois que nous conseillions

aux vignerons de baisser un peu leurs préten-
tions, parcequ’il y aurait beaucoup de vins. No-
tre conseil a été peu goûté.

Qu’on sache bien qu’à Villefranche on donne
du vin nouveau pour douze et même dix francs,
et que les journaux ont annoncé que dans cer-

taines localités on a offert du vin à un prix in-
croyable: au-dessous de cinq francs.

— Mort accidentelle. — Tous les ans

des évènements malheureux arrivent aux
chasseurs. La presse les reproduit en vain,
car l'expérience prouve que chaque année
de nouvelles victimes augmentent le nom-
bre des anciennes.
Mardi dernier, vers :les quatre heures,

un jeune homme de notre, ville, M. R:
revenant de ia chasse, avait étalé quel-
que gibier sur la table, en annoncant à
sa sœur qu'il voulait y retourner le len-
demain pour tirer quelques pièces qu’il
destinait à un ami. Étant rentré dans’ sa

chambre, pour ranger son fusil double
dont un coup était encore chargé , il vou-
lut vraisemblablement essuyer son arme

avec la couverture de son lit, et ayant
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aceroché le chien du fusil dont,le canon

élait dirigé de son côté, l'explosion a eu

lieu et il est tombé mort, le coup ayant
fait balle à bout portant. La charge a

porté entièrement dansle bas-venire, de
bas en haut. Le soir, un peu tard, les
sœurs de M. R. ne voyant pas revenir
leur frère, l’une d’elles monta dans sa

chambre, et alors un lugubre spectacle
se présenta aux yeux des voisins attirés

par ses cris : une mare de sang déjà coa-

gulé inondait le plancher.
— Par ordonnance de M. le Président

du conseil, en date du 27 septembre, M.
Ponge, ci-devant commissaire de police
aux Rousses (Jura), a élé nommé en la
même qualité à Roanne.

Le Moniteur du soùr annonce que M. Jules
Favre , l’un de nos représentans, est alilé depuis
huit jours, et qu’il est atteint d'une affection cèré-
brale qui imspire de vives inquiétudes.
—Un journal annonce qu’à Carpentras on a vendu

des raisins cueillis à 4 fr. le quintal. Des proprié-
taires, embarassés de l’abondance des raisins , par-
tagent avec les pauvres pour qu’ils portent dans
leurs cuves la portion qui leur revient.

;

— Un arrêté du Préfet de Saône-et-Loire per-
met provisoirement la chasse aux alouettes, avec
des filets.

Avis au Commerce.
. Le décret du 27 avril 1848, qui réunit
à la banque de France les banques de
Rouen, de Lyon, du Havre, de Lille, de
Toulon, d'Orléans et de Marseille porte
à l’article 6 :

« « Dans les six mois qui suivront la promulga=
«tion du présent décret, les porteurs de-billets des
« dites banques seront tenus de les présenter à
«la Banque de France — ou à ses comptoirs,
« pour les échanger contre des billets de comp-
« toir.

« Passé ce délai, ces billets cesseront d’avoir
« cours de monnaie légale, sans toute fois que la
« banque de France et ses comptoirs soient affran-
à chis de l'obligation de les échanger. »
C’estle 27 octobre courant qu'expire le délai de

6 mois fixé par le décret du 27 avril
Les comptoirs de la Banque de France les plus

rapprochés de Roanne , sont eeux de St.-Etienne
et de Clermont-Ferrand.

Bulletin général.
CANCAN POLITIQUE.

“Les révolutions se font à Paris en si peu de
jours, qu’aussitôt qu’il passe par la tête de quel-
que ennemi de la République de susciter quel-
ques faux bruits pour empêcher le travail et les
affaires de reprendre, crac, on lance une nou-
velle plis ou moins probable, ct comme nous som-

nes, nous autres français, susceptibles de nous
enflamnmièr pour rien, vile on commente et on

reproduit les mauvaises nouvelles, sans seule
ment réfléchir qu’elles ne peuvent avoir aucun
fondement. >;

, Ainsi, ct sans en connaitre la force, le bruit
a couru, il y a huit jours, que le télégraphe de
Lyon ‘avait annoncé que 70 mille parlisans de
Barbès étaient allés à Vincennes pour réclamer
impéricusenmient la mise ch liberté ‘de certains
prisonniers, notammentde Raspail,— qu'ilsavaient
attaqué Vincennes; mais que Partilloric de cette

place en avait mitraillé au. moins dix mille; —

Qu'ils avaient été su» le point de s'emparer du
fort; — Que cependant n’y ayant pas réussi;ils étaient retirés dans le faubourg Saint-Antoine,
en avaient chassé les troupes, élevé des barrica-
des et qu'ils étaient déjà maîtres d’une partie de
Paris, ete.
Le lendemain, au marché de Charlieu, on li-

ait sur lous-les visages l’anxiété des nouvelles
annoncées, — Et, pour rembrunir davantage le

tableau, on ajoutait qu’on s'était révolté aussi à
Lyon et que vingt mille individus s'étaient empa-
rés de la Croix-Rousse et menaçaient la cité du
Rhône ct de la Saône.
Toutes ces mauvaises nouvelles auxquelles l’on

ajoulait une foi robuste , étaient aussi vraies comme

iln’y a qu’un loup. Les journaux de Paris en ont
fait justice par leur silence. Chacun se hâtait de
courir pour les dévorer; toujours silence absolu.
Alors force ‘a bien été de reconnaître l’inanité
des faux bruits, et tout s’est calmé; seulement
les plus crédules et ceux qui ne révent que désor-
dre ont eu 35 centimètres de nez.

Si l’on réfléchissait un peu , on saurait, surtout
pour ceux qui connaissent Vincennes, qu’on ne

peut le prendre sans fusils et surtout sans canons,
puisque les alliés eux-mêmes, avec cent mille
hommes et tout leur altirail de guerre, ne l’ont
pas essayé. ‘

Les fusils sont un peu plus rares aujourd’hui ,
en certainesmains, qu'avant juin dernier. En sup-
posant mème queé 70 mille individus fussent
munis d'armes; il faudrait avec cela des muni-
tions; -- puis1l faut bien admettre que tant de
monde, sans une organisalion spéciale et sans

instruction militaire, ne pourraient lutter avec

avantage en rase compagne contre trente mille
hommes de troupes réglées, possédant tous les
moyens de déstruction que l'armée a à sa dispo-
sition : cavalerie, artillerie, ete. Or, il n’y a pas
que 50 mille hommes aux environs de Paris; il
y en à bien le double. Puis il faut bien admettre
encore que la garde nationale de Paris, qui s’est
si bien montrée l’amie de l’ordre en toute circons-
tance, serait encore là pour agir et faire pencher
la balance.
Enfin, quand rien de tous les moyens de ré-

pression ne serait là pour démentir les faux bruits,
il est certain que 70 mille hommes, n’ayant que
des fusils ct mème des munitions, ne pourraient
encore prendre Vincennes, quand ils tircraïent
pendant dix ans contre ses murs. Il faudrait avec

ecla un matériel de siège complet.
f Ainsi qu’à l’avenir les ennemis de la république
n’emploient donc plus de pareils moyens pour
accréditer des faits mensongers que le bon sens

suffit pour démentir.
et Faits)

Nouvelles diverses.
— Voiei un curieux discours prononcé par un

capitaine de garde nationale, et dont on garanlit
l'authenticité. Nous nous empressons de servir à
nos lecteurs cetle ‘pièce si étrange qu’on pourrait
la croire inventée: :

« Appelé za l’unanimité par le vote zuniversel
au titre de capitaine, à l'honneur dont auquel je
souscrits, de moi za vous, de vous a moiil n’y a

pas loin.
“

«Mince menbre de la commune , je ne méritais
pas cette suprême dignité, cc grand grade.
«J'ai prêté serment: s'il le faut , je donnerai ma

vie et après avoir donné ma vie, je consacrerai les
nuits et les jours à délendre la personnification et
la réciprocité de l’honête famille et le slile des
circonstances.
«Entouré d’une compacte collection d’individus

aussi distingués que vous, j'ai prêté serment, ct je
vous les dis, je mettrai devant lamultitude des
poignards assaillans qui viendront égorger vos
femmes et vos enfants , et couper vos chers liens.

« Je défendrait le fondement cet la base de la
la personne. Je n’ait encore eu que ma nomination
intériëure; quand j'aurais lo reconnaissancepos-
térieure, je donnerai une seconde dévelopalion à
mes discours , et je vous apprendrez lequel je
suis. » Union orléanaise.

— L’Assemblé nationale a décidé, à une gran-
de majorite, que le Président de la République
serait nommé par le vote de tous les Français.
FU)grrr ss

— Avrnicue. — Le bruit court en ville
que des nouvelles particulières annon-
çent qu'une sanglante collision aurait eu
lieu à Vienne entre le peuple et les trou-
pes. Dix mille hommes seraient tués ou

blessés. ‘On aurait même pendu l’un des
ministres , et la famille Impériale aurait
pris la fuite. On parlait aussi de procla-
mer la République.

‘

THÉATRE de Roanne.

Aujourd’hui dimanche, nos artistes don-
néront une représentation de du clair de
la lune , ou les amours'du soûr, — vau-

deville comique en trois: actes.
Et George et Thérèse , ou les deux Or-

phelins, drame-vaudeville en deux actes.

PENSIONNAT
et Maison D'ÉDUCATION

pe Mlle ROBELOT,
INSTITUTRICE A ROANNE, RUE DU COLLÈGE, 29.
*Mlle Roseror à l'honneur de prévenir

les parents qui désireront lui accorder
leur confiance pour l’instruction et l’édu-
cation de leurs demoiselles , qu’elle s’effor-
cera de mériter leur suffrage par les soins
qu'elle mettra dans sa manière d'enseigner.
Elle espère y parvenir par la patience et
la douceur qu’elle met ordinairement dans
ses lecons et dans ses rapports avec ses

élèves.
Elle s'appliquera surtout à l’instruction

morale , principe de toule bonne éducation.
Les objets de l’enseignement seront :

Lecture, Ecriture, Orthographe, Caleul,
Histoire, Géographie et Mythologie.
La langue Italienne sera enseignée si-

multanément avec la langue Francaise,
pour exciter l’émulation des élèves.
Le travail manuel sera notamment très

soigné. — Le maintien, la politesse , l’or-
dre et la propreté seront l’objet de son at-
tention particulière.
Le prix de la pension , de la demi-pen-

sion ou de l'externat- se traite de gré à
gré. Il est fait une petite bonificationaux
parents pour deux sœurs placées à la fois.

Des leçons de musique vocale et de piano
sont données dans le pensionat, à un

prix très-modéré,
Mlle Roseror fera un cours particulier

aux jeunes personnes qui désireront d’ap.
prendre à lire, écrire, l’orthographe et
le caleul. — Il aura lieu de 8 à 9 heures
du soir, afin de faciliter toutes les profes-
s'ons. — Prix modique.
Elle donnera aussi ; dans le courant de

la journée, à des heures dont elle pourra dis-
poser, des leçons particulières, soit en
ville , soit chez elle.

HAISON À VENDRE,
EN TOUT OÙ EN PARTIE,

à à p° 100 du revenu net,
c’est-à-dire impôts déduits.

Elle est située à Roanne , dans un quar-
tier populeux et commerçant...

S’adresser au binteau du Journal.

LA CREOSOTE-BILLARD , enlève
à l’instant les douleurs de dents les plus
vives, et guérit la carie de celles qui
sont gâtées.

;

Liqueur Odontoïde , pour plomber les
dents soi-même.
Dépôt chez M. ROUBAUD, pharma-

cien, rue Nationale 98.

— Mercuriales. Sans variation.

Roanne, imprimerie de CHORGNON,
‘Place du Marché. -—
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